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Voici quelques nouvelles au sujet des véhicules du Service 
 
 
 
Les véhicules au garage : 
 
 
 
05-601 (ancien 203) en attente de reconstruction 
 
94-609 (Sky-arm 409) les travaux sont retardés car la priorité est le 94-610 (1102) puis la 
pompe 05-601 (ancien 203) afin de la remettre en service. 
 
92-606 (Bronto) Entretien préventif; doit aller chez Détroit diesel pour une réparation moteur 
(fuite d’huile). 
 
05-633 (201) Entretien préventif; en attente du pare-brise côté droit. 
 
93-630 (401) chez Détroit diesel pour réparation au niveau du ralentisseur hydraulique 
 
02-605 (304) réparation au niveau de la conduite (ALL-STEER) 
 
 
 
Les dernières nouvelles : 
 
94-610 (Futur 1102) 
 
 
L’aménagement arrière est maintenant complété, l’aménagement des coffres est pratiquement 
complété.  
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L’aménagement de la cabine, des modules pour le rangement des vêtements GRIMP ont été 
installés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’aménagement des coffres : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le pare-choc avant; des chevrons ont été installés 
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Ne jouez pas au HÉROS… 
 

il n’y a pas de gène 
 

à demander de l’aide!!!  
 
 
 
 
 
 
 
 

Matière à réflexion 
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Les dépassements 
 
Le code de sécurité routière: 
 
Le code de sécurité routière, à l'article 378 permet au véhicule d'urgence de demander le 
passage pour dépasser un véhicule en utilisant ses feux alternatifs et gyrophares. 
 
 
Méthodologie: 
 
La méthode recommandée est la suivante: 
 

Le conducteur circule dans la voie de gauche en décalant son véhicule de façon à ce que 
le phare alternatif avant gauche projette son faisceau dans le rétroviseur gauche du 
véhicule devant. Le conducteur conserve néanmoins une distance raisonnable au cas où 
la personne s'immobiliserait. 
 
Si la personne ne change pas de voie, actionner la sirène ou les trompettes afin de 
demander le passage.  
 

IMPORTANT 
 

Si les trompettes sont utilisées, actionnez-les par petits coups afin de ne pas faire 
paniquer la personne devant vous et ainsi provoquer une mauvaise réaction de sa 
part. 

 

  RAPPEL

Véhicule d'urgence garde la gauche pour 
que l'alternatif blanc de gauche projette le 
faisceau dans le rétroviseur de gauche. 


